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Attestation fédérale de formation professionnelle AFP
La formation sanctionnée par une attestation a fait ses preuves
Une première évaluation montre que l’apprentissage sanctionné par une attestation AFP a fait ses preuves dans la pratique. Les apprenants, les entreprises formatrices et le corps enseignant des écoles professionnelles sont satisfaits de cette formation. Après l’avoir terminée, un jeune sur cinq entre directement en apprentissage pour obtenir le certificat fédéral de capacité (CFC). Il conviendrait de relever ce taux de passage. Il faudrait aussi observer soigneusement l’insertion à plus long terme dans le marché du travail. De nombreuses entreprises en savent encore trop peu sur cette nouvelle formation AFP et sur la manière dont elles pourraient engager des jeunes l’ayant terminée. Il est nécessaire d’agir auprès des organisations professionnelles.
L’attestation fédérale de formation professionnelle AFP a été introduite il y a environ cinq ans à titre de nouvelle formation initiale professionnelle. D’une durée de deux ans, elle s’adresse aux jeunes qui rencontrent des difficultés scolaires, linguistiques ou sociales, et devrait les aider davantage à obtenir un certificat professionnel. À la suite de cette formation, ils peuvent entreprendre un apprentissage (raccourci) pour l’obtention d’un CFC. 

Une étude, menée à la demande de l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie OFFT
, montre que la formation AFP a fait ses preuves dans la pratique. Les apprenants se montrent satisfaits de cette formation et le taux de réussite, se situant à 95%, est plus élevé que pour l’apprentissage menant au CFC, qui se situe à 91%. Les jeunes sont prêts à entreprendre cette formation et le rapport coûts-bénéfices est équilibré pour les entreprises. 
 À cela s’ajoute que les entreprises formatrices devraient plutôt réduire leurs frais de formation à l’avenir, alors que – comme l’expérience le montre - elles doivent consacrer davantage de temps et d’argent pour les apprenants qui entreprennent une nouvelle formation. Les professionnels ayant une AFP devraient aussi faire preuve d’une certaine fidélité à l’égard de leur entreprise et de leur branche, ce qui ne peut être que bénéfice pour ces dernières.
Aucun effet d’exclusion au détriment du CFC 
Lors de l’introduction de la formation AFP, on a souvent évoqué la crainte de voir celle-ci évincer l’apprentissage menant au CFC. Il est désormais avéré que ce n’est pas le cas. Quantitativement, la formation AFP a remplacé la formation élémentaire et l’apprentissage de deux ans, et l’apprentissage menant au CFC n’est nullement évincé. Etant donné que la formation AFP vise pourtant des objectifs généraux, le niveau de formation des apprenants AFP pourrait être relevé dans l’ensemble par rapport à la formation élémentaire.
La formation AFP est attrayante pour les jeunes gens parce qu’elle est axée sur la pratique et qu’elle exige moins de bonnes notes scolaires. Sa brièveté ne joue un rôle que pour une minorité d’entre eux. Le groupe cible des jeunes qui rencontrent des difficultés scolaires, linguistiques ou sociales a pu être atteint et le niveau de formation se révèle approprié.
Renforcer l’accompagnement individuel et accroître la perméabilité
Actuellement, la moitié des apprenants recourt à l’accompagnement individuel, ce qui semble être un facteur décisif pour le taux élevé de réussites. Cet instrument devrait être mis à la disposition de tous ceux qui en ont besoin. C’est justement lorsqu’il s’agit de savoir si des personnes ayant obtenu une AFP ont ensuite l’intention de faire ou non un apprentissage menant au CFC qu’elles ont besoin d’être soutenues. Alors que presque la moitié des apprenants ferait volontiers, après l’AFP, un apprentissage menant au CFC, ils ne sont plus que 20% à réussir le passage à cette formation. 
D’une part, les entreprises formatrices sont invitées à offrir davantage d’apprentissages (raccourcis) à des jeunes ayant obtenu une AFP. D’autre part, les formateurs et les enseignants des écoles professionnelles devraient encourager les apprenants à oser faire le saut dans un apprentissage plus exigeant, car l’étude susmentionnée de l’OFFT indique que, pour une bonne partie, les apprenants AFP seraient tout à fait en mesure de le faire.
Mieux informer les entreprises et créer des offres de formation continue
En période de crise économique, les jeunes ayant terminé leur apprentissage ont bien du mal à trouver un emploi. Les titulaires d’une AFP sont également touchés, et leur taux de chômage est élevé par rapport à celui des jeunes du même âge, ce qui s’explique en partie par le fait qu’ils sont moins qualifiés que ceux qui ont obtenu un CFC. Le taux de chômage n’est pourtant pas plus élevé en comparaison de la formation élémentaire. Il convient d’observer attentivement l’insertion à plus long terme dans le marché du travail des personnes ayant obtenu une AFP. 
Selon l’étude de l’OFFT, le chômage élevé s’explique aussi par le fait que ce nouveau type de formation reste tout simplement trop peu connu des entreprises. Au cours des prochaines années, les organisations professionnelles auront pour tâche de mieux faire connaître cette nouvelle voie et de montrer à leurs membres où ils peuvent affecter ces professionnels au sein de leur entreprise. De plus, il s’agit aussi de développer les offres de formation continue pour ce groupe cible. La validation des prestations de formation ainsi que des offres modulables sont précisément offertes en l’occurrence pour permettre à un adulte d’obtenir encore un CFC en cours d’emploi.

Adapter les salaires minimaux
Les organisations professionnelles ne sont pas seulement tenues de préparer leurs membres à offrir des postes et à créer une offre de formation continue. Lorsqu’un nouveau certificat d’apprentissage est créé, la question se pose également de savoir ce qu’il vaut. Lorsque des professionnels ne sont pas en meilleure posture, du point de vue salarial, que des personnes sans formation, cela déprécie leurs efforts de formation. Dans la Convention collective de travail pour l’hôtellerie-restauration suisse ou dans la Convention collective de travail (CCT) Coop Société coopérative, les professionnels ayant terminé une formation AFP sont mieux rémunérés. Dans d’autres branches, il appartient aux partenaires sociaux d’établir une échelle des salaires qui tienne compte des certificats de formation obtenus par les travailleurs.
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